
 

 

 

Les élections professionnelles approchent… 

Le SNA se met à l’heure du vote électronique 

Cestas, le 24 mars 2011 
 

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ [ŜŎǘǊŀ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
nouvelle période de 4 ans. /ΩŜǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŜ Ǉŀǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǾƻǘŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ 

 
Pourquoi adopter le vote électronique pour les élections professionnelles  ?  
 
Le 25 avril 2007, un décret est venu modifier le code du travail (articles R2324-4 et suivants) autorisant le vote 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ des différentes expériences en matière de 
vote électronique et des recommandations de la CNIL de juillet 2003 ce qui rend maintenant ce système 
particulièrement fiable et sécurisé. 
 
Par ailleurs, depuis  le 20 août 2008, les entreprises doivent appliquer la nouvelle loi sur la représentativité syndicale. 
5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ҈ ŘŜǎ ǎǳŦŦǊŀƎŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞƭŜŎǘƛƻƴ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ 
ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘŜ 
électronique doit donc garantir une parfaite exactitude des résultats.  
 
9ƴŦƛƴ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Şǘŀblissements ou 
un nombre significatifs de salariés itinérants ou susceptibles de partir en déplacements. Tel est le cas de LECTRA. 
 

 
Quelles modalités, quelles garanties  ? 

 

Afin de garantir la sécurité des opérations électorales et la confidentialité du vote, les 
élections sont organisées par un prestataire extérieur mandaté par la Direction et en accord 
avec les organisations syndicales. 

Afin d'assurer un taux de participation optimum, les parties ont convenu que les élections 
auront lieu sur plusieurs jours, conformément au calendrier qui sera défini dans le 
protocole d'accord préélectoral. 

Les électeurs auront la possibilité de voter à tout moment de façon confidentielle pendant 
l'ouverture des scrutins, de n'importe quel ordinateur (c'est-à-dire : depuis  le lieu de 

travail, le domicile ou le lieu de villégiature...) en se connectant sur le site sécurisé  dédié aux élections. Toutes 
facilités seront accordées aux électeurs pour leur permettre de voter. Le temps passé à voter n'entraînera aucune 
réduction de salaire. Le système de vote sera scellé à l'ouverture et à la clôture du scrutin. 

Le prestataire assurera la programmation des pages Web sur le site sécurisé et notamment la présentation à l'écran 
des bulletins de vote ainsi que la mise en ligne des professions de foi de chaque organisation syndicale.  
 
Avant chaque tour, chaque électeur recevra  à son domicile par courrier simple un login et un mot de passe générés 
de manière aléatoire. L'authentification de l'électeur sera ainsi assurée par un serveur dédié après saisie par 
l'utilisateur du login et du mot de passe. 

Au total, l'électeur, sauf cas particulier, sera amené à procéder à quatre votes distincts selon le collègue où il est 
affecté : CE titulaires, CE suppléants, DP Titulaires et DP suppléants. Le moyen d'authentification permettra au 
serveur de vérifier l'identité du votant et garantira l'unicité de son vote. ¦ƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ 
ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

Toutes les modalités pratiques sur le vote électronique (dates, bureau sur le liŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΧύ ǎŜǊƻƴǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜǎ ŜƴǘǊŜ 
les organisations syndicales et la DRH entre le 25 mars et le 4 avril 2011 pour figurer dans le protocole électoral. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés.  



  

Le 22 mars 2011 a eu lieu l’assemblée générale annuelle du SNA_Unsa 

 

Parmi les sujets abordés, figuraient : 

¶ Rapport financier 2010 du SNA_Unsa ς Cotisation 2011 

 

¶ Actualité 2010-2011 : 

o [Ŝǎ ǎǳƧŜǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŞōŀǘǘǳǎ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

o tƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

o Les Négociations Annuelles Obligatoires 2011 chez Lectra  

o [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ : quel accord pour 2011-2013 ? 

o La retraite pour les Lectrasiens 

o Brainstorming  sur la politique sociale 

 

Le compte-rendu de l’Assemblée Générale est adressé à tous les adhérents. 

 

Souhaitez-vous adhérer au SNA_Unsa ? 

 

Une cotisation annuelle de 30 €  (déductible), vous accorde notamment : 

 

¶ Une consultation régulière des adhérents sur les négociations en cours car au 

SNA_Unsa, ce sont les adhérents qui ont le mot de la fin   

 

¶ La prise en compte permanente de vos intérêts individuels et collectifs dans les 

ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ /I{/¢ Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ 

 

¶ Des conseils individuels sur tous sujets concernant votre relation de travail par des 

Şƭǳǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘΣ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣΧ 

 

¶ Le recours à un des plus prestigieux avocats de Bordeaux en cas de difficulté avérée, 

 

Inscription auprès de la trésorière du SNA_Unsa : Sylvie CANON (8040) - Anonymat préservé 


